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VOS AFFAIRES  
MUNICIPALES

L'ÉCHO 

municipalLA PROCHAINE ASSEMBLÉE  
DU CONSEIL AURA LIEU  

LE MARDI 11 FÉVRIER 2025  
À 19 H 30 
Vous pouvez visionner les séances du 
conseil municipal diffusées sur la chaîne 
Youtube de la Municipalité

Horaire de l’accueil de l’Hôtel de Ville :  
Lundi au jeudi :  
8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 17 h 00 
Vendredi : Fermé

819 835-5584  
info@compton.ca

3, chemin de Hatley,  
Compton, J0B 1L0
Tél. : 819 835-5584  
Téléc. : 819 835-5750
Urgences : 9-1-1

COLLECTE DE L’ENSEMBLE DES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES
Bac noir, brun, bleu et plastiques agricoles 
Voir www.compton.ca

PERMIS OBLIGATOIRES
 Enregistrement du système d’alarme

 Permis de construction, de rénova-
tion, d’agrandissement, de démolition 
d’habitation, de garage, de remise ou 
lors de la pose d’enseigne. Pour le trai-
tement des eaux usées ou le captage 
d’eau, l’abattage d’arbre en zone urbaine 
ou toute autre information, contactez 
monsieur Nicolas Guillot, inspecteur, au  
819 835-5584.

 Urbanisme sur rendez-vous seulement. 
Contactez info@compton.ca.

 Permis de feu : En vertu de la réglemen-
tation municipale, il est obligatoire en 
tout temps d’obtenir un permis pour 
faire un feu à ciel ouvert. Les contreve-
nants s’exposent à des amendes. Ces 
permis sont délivrés sans frais par le Ser-
vice de sécurité des incendies sur prise 
de rendez-vous aux heures d’ouverture 
du bureau municipal. Prévoir un délai de 
traitement d’au moins 24 heures. Informa-
tions ou pour rendez-vous : 819 835-5584.

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE COURS 
D’EAU ET DE COUPE FORESTIÈRE
Pour informations ou un permis :  
M. Jean-Bernard Audet 
MRC de Coaticook 
819 849-9166

BIBLIOTHÈQUE ESTELLE-BUREAU
29, chemin de Hatley 
819 835-0404
Mardi : 13 h 00 à 18 h 00
Jeudi : 15 h 00 à 18 h 00
Vendredi : 15 h 00 à 18 h 00
Samedi : 10 h 00 à 13 h 00
Le comptoir de prêts et les rayons 
sont accessibles.

BOUTIQUE LUCILLE  
(COMPTOIR FAMILIAL)
Sous-sol de l’église 
6747, route Louis-S.-St-Laurent
Mercredi et jeudi : 13 h 00 à 19 h 00 

Séance ordinaire 
du Conseil de 
la Municipalité 
de Compton
tenue le 21 janvier à 19 h 30 à la salle 
du Conseil de l’hôtel de ville située au  
3, chemin de Hatley à Compton et diffusée 
simultanément sur le site Internet de la 
Municipalité.

LA MUNICIPALITÉ AUTORISE

- le maire, monsieur Jean-Pierre 
Charuest, et le directeur général et 
 greffier-trésorier, monsieur André Martel, 
à signer l'entente avec l'agglomération 
de Cookshire-Eaton relativement à l'éta-
blissement d'un plan d'aide mutuelle 
pour la protection contre les incendies.

- l'achat du véhicule de type camionnette 
avec une boîte de transport, avec équi-
pements, de la Municipalité du Canton 
d'Orford pour la somme de 20 000 $. Ces 
équipements viendront bonifier l'offre de 
service pour plusieurs types d'interven-
tion du SSI de Compton, notamment les 
sauvetages, les interventions impliquant 
des matières dangereuses, les entraides, 
et les interventions médicales. Ce véhi-
cule servira au transport des effectifs lors 
des interventions et des entraînements 
du SSI, au transport des remorques du 
SSI, et advenant l'implantation d'un ser-
vice de premiers répondants. L'achat 
du véhicule permettra aussi à la Munici-
palité d'économiser les frais de location 
d'un véhicule similaire pour la durée des 
travaux à être effectués sur une camion-
nette du SSI.

- le deuxième versement de la subven-
tion aux Comptonales pour l'année 2024 
au montant de 10 750 $.

- le directeur général et greffier- trésorier, 
monsieur André Martel, à signer le 
décompte progressif no 1 pour les travaux 
réalisés par Nordmec Construction inc. 
jusqu'au 31 décembre 2024 dans le cadre 
du contrat de remplacement du système 
de déphosphatation physico-chimique 
et autorise le paiement du décompte 
progressif no 1 à Nordmec Construction 
inc. au montant de 65 665,53 $, incluant 
une retenue de 10 %.

- le directeur général et greffier-trésorier 
de la Municipalité à signer le décompte 
progressif no 5 et le certificat d’accep-
tation provisoire partielle des travaux du 
5 novembre 2024 et autorise le paiement 
du décompte progressif no 5 au montant 
de 163 292,54 $ à Les Entreprises Richard 
Brisson inc., incluant le 5 % de retenue et 
les directives de changements no DC-09 
et DC-010.

- Considérant la 13e édition du spec-
tacle bénéfice Accro à la vie, organisé 
par la Maison des jeunes du Coaticook 
les 7 et 8 février 2025 et que le conseil 
souhaite participer concrètement à leur 
programme de prévention du suicide, 
le versement d'une somme de 150 $ est 
autorisé à l'organisme Maison des jeunes 
de Coaticook afin de contribuer au finan-
cement de ce programme et que la paire 
de billets pour l’un des soirs de spectacle 
soit remise à une résidente ou un résident 
de Compton intéressé(e) via un tirage au 
sort organisé par la Municipalité.

- la participation de monsieur le maire, 
Jean-Pierre Charuest, au Souper du 
maire de Coaticook le 12 février 2025 au 
coût de 75 $.

LA MUNICIPALITÉ ACCEPTE

- la soumission de l'entreprise Groupe 
CLR Communication Plus pour l'achat, 
l'installation et la configuration de 
l'interface Zello sur le système de radio-
communication du Service de sécurité 
incendie de Compton pour la somme de 
2 310 $.

LA MUNICIPALITÉ OCTROIE

- le contrat de spectacle pyrotechnique 
traditionnel pour la Fête nationale 2025 
à l'entreprise FAE Pyrotechnie au coût 
de 6 650 $, considérant l'excellent tra-
vail de FAE Pyrotechnie, année après 
année, pour le spectacle de feux d'arti-
fice à Compton et les actions entreprises 
par celle-ci afin d’être à l’avant-garde en 
matière de développement durable et 
protection de l'environnement.

Demandes locales adressées à la 
Sûreté du Québec, poste de la MRC de 
Coaticook

À la demande de la Sûreté du Québec 
de lui faire connaître les priorités de la 
Municipalité au chapitre des interventions 
policières sur son territoire pour l'année 
2025, il a été résolu de déterminer comme 
suit ces priorités pour l'année 2025 : 

- Contrôler la vitesse sur la route 147 et 
sur la route 208, particulièrement dans le 
périmètre villageois (secteur Moe's River 
et chemin de Hatley) et dans la zone de 
réduction de vitesse qui sera mise en 
place à l'entrée nord du périmètre vil-
lageois, et accroître la présence dans le 
corridor scolaire, particulièrement entre 
8 h 15 et 8 h 50 et 15 h 30 et 15 h 55 lors de 
la présence de la brigade scolaire; 

- Voir au respect des traverses pié-
tonnières sur les principales voies de 
circulation traversant le village de 
Compton; 

- Contrôler les dépassements par la 
droite sur la route 147; 

- Contrôler la vitesse et les arrêts obli-
gatoires dans le périmètre urbain du 
chemin de la Station et de la rue Massé; 

- Présence policière lors des activités 
socioculturelles, sportives et scolaires; 

- Planifier une rencontre en vue de la 
rentrée scolaire pour organiser une acti-
vité de sensibilisation; 

- Surveillance policière au Récré-O-Parc 
avec des visites régulières, plus particu-
lièrement en soirée, afin de contrer le 
vandalisme. 

Siège municipal au conseil d'administra-
tion des Comptonales

Considérant la résolution 435-2021-11-
22 qui nommait monsieur le conseiller, 
Benoît Bouthillette, et monsieur le maire, 
Jean-Pierre Charuest, à titre de membre 
et de membre suppléant, du conseil 
d’administration des Comptonales et que 
monsieur le conseiller, Benoît Boutheil-
lette, a donné sa démission à titre d’élu 
municipal, il est résolu que la Municipalité 
de Compton n’aura plus de représentant 
au sein du conseil d’administration des 
Comptonales.

Demande d'occupation du domaine 
public - Chemin du Fer-à-Cheval

Le conseil autorise l'occupation du 
domaine public pour le lot 4 378 928, tel 
que présenté dans la demande de mon-
sieur Robert Paré pour la ferme R. Paré 
et Fils inc., datée du 4 décembre 2024, 
conditionnellement au paiement des 
frais administratifs de 100 $ pour l'étude 
de la demande, conformément au règle-
ment de taxation no 2024-208, et au 
respect des exigences et que monsieur 
Robert Paré et tout titulaire subséquent 
de l'autorisation soient responsables 
de tous dommages causés aux biens et 
aux personnes résultant de l'occupation, 
conformément à l'article 16 du règle-
ment 2020-176 relatif à l'occupation du 
domaine public.

 2



Veuillez prendre avis que lors d'une 
séance ordinaire de son Conseil tenue 
le 10 septembre 2024, la municipalité 
de Compton a adopté le Règlement 
n° 2020-166-11.24. Ledit règlement est 
intitulé Règlement no 2020-166-11.24 
modifiant le règlement de zonage no 
2020-166 afin d’encadrer les unités d’habi-
tation accessoires dans certaines zones;

Que ce règlement a pour objet de per-
mettre l’aménagement d’unités d’habitation 
accessoires dans les zones H, C, P (sauf P-8) 
et I, dans le but d’accélérer la construction 
de logements dans le contexte actuel de 
pénurie et conformément à la Loi modifiant 
diverses dispositions législatives en matière 
d’habitation (PL 31);

Que ce règlement a fait l’objet d’une consul-
tation publique tenue le 13 août 2024;

Qu’un certificat de conformité a été déli-
vré par la MRC de Coaticook en date du 
8 janvier 2025;

Que le Règlement no 2020-166-11.24 
modifiant le règlement de zonage no 
2020-166 afin d’encadrer les unités d’ha-
bitation accessoires dans certaines zones 
est entré en vigueur en date du 8 janvier 
2025, date de délivrance du certificat de 
conformité par la MRC de Coaticook.

Tout intéressé peut prendre connaissance 
dudit règlement aux heures ordinaires 
d'affaires de la Municipalité au bureau 
situé au 3 chemin Hatley, à Compton. 
Le règlement de zonage no 2020-166, 
mis-à-jour, peut être consulté sur le site 
internet de la Municipalité www.comp-
ton.ca à la page Règlements d’urbanisme 
de la  section Municipalité.

DONNÉ À COMPTON, CE 20 JANVIER 2025.

-  ANDRÉ MARTEL 
GREFFIER-TRÉSORIER

Avis public 
d’entrée en vigueur 

RÈGLEMENT NO 2020-166-11.24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE  
NO 2020-166 AFIN D’ENCADRER LES UNITÉS D’HABITATION ACCESSOIRES 
DANS CERTAINES ZONES

Nomination de deux membres au Comité 
des travaux publics et infrastructures

Pour combler les deux sièges vacants à ce 
comité, il est résolu de nommer messieurs 
Patrick Breault et Jean-Simon Bouchard 
à titre de membres, rétroactivement 
au 1er   janvier 2025 et que leurs mandats 
d'une durée de deux ans prennent fin le 
31 décembre 2026.

Nomination d'élus sur des comités 
municipaux

À la suite de la démission de monsieur 
Benoît Bouthillette à titre d'élu municipal, 
il y a lieu de nommer ces remplacements 
pour les comités municipaux sur lesquels 
il siégeait. Il est donc résolu de nommer 
madame la conseillère, Sylvie Lemonde, 
à titre de membre du Comité consultatif 
d'urbanisme pour la durée de son mandat 
d'élue et madame la conseillère, Patricia 
Sévigny, à titre de membre du Comité des 
travaux publics et infrastructures pour la 
durée de son mandat d'élue.

Résolution concernant la couverture 
 cellulaire au Québec

Comme la couverture cellulaire demeure 
insuffisante dans plusieurs régions du 
Québec, limitant l’accès à un service 
essentiel pour les résidents et visiteurs, 
que le gouvernement du Québec s’est 
engagé à déployer une couverture cellu-
laire complète sur l’ensemble du territoire 
d’ici octobre 2026, reconnaissant son 
importance pour la qualité de vie des 
citoyens et le développement socioé-
conomique, particulièrement dans un 
contexte où l’automatisation devient une 
solution incontournable face à la pénurie 
de main-d’œuvre, que des services cel-
lulaires fiables sont indispensables pour 
garantir l’accès à l’information, aux ser-
vices de santé, et aux interventions de 
sécurité publique, et qu’une couverture 
déficiente compromet la sécurité des 
personnes dans les zones à couverture 
limitée ou en itinérance, notamment en 
cas d’urgence nécessitant une interven-
tion rapide des premiers répondants, 
que la procédure CPC-2-0-17 du Conseil 
de la radiodiffusion et des télécommuni-
cations canadiennes (CRTC) impose des 
conditions de licence aux fournisseurs 
de services cellulaires (FSC), notam-
ment l’itinérance obligatoire, le partage 
des pylônes et l’interdiction d’exclusivité 
d’emplacements, afin de favoriser l’accès 
au réseau pour les abonnés d’un autre 
FSC lorsqu’un service est disponible, 
que cette même procédure n’oblige tou-
tefois pas les FSC à solliciter le service 
d’un autre fournisseur en cas de couver-
ture inexistante dans une région donnée, 
limitant ainsi la portée de la mesure, que 
le gouvernement du Québec et le CRTC 
octroient des subventions importantes 
aux entreprises de télécommunica-
tions pour la construction de nouvelles 

infrastructures cellulaires afin d’améliorer 
la couverture en région et que malgré la 
présence de plus de 8 500 tours cellulaires 
sur le territoire québécois, l’exclusivité de 
l’utilisation de ces tours par un seul FSC 
limite l’accès pour d’autres fournisseurs et 
constitue un obstacle majeur au déploie-
ment d’une couverture cellulaire optimale 
pour l’ensemble de la population, il est 
résolu de demander au Parti libéral du 
Canada, au Parti conservateur du Canada, 
au Nouveau parti démocratique du 
Canada et au Bloc québécois d’inclure 
dans leur plateforme électorale pour la 
prochaine élection fédérale l’obligation 
pour la totalité des compagnies de ser-
vices cellulaires de conclure des ententes 
d’itinérance afin que les clients de services 
cellulaires, peu importe leur fournisseur, 
puissent bénéficier de la présence de sites 
cellulaires dans la région où ils se trouvent, 
de transmettre copie de cette résolution 
au ministre des Finances du Québec,  
M. Éric Girard, responsable de la réalisa-
tion de l’engagement gouvernemental 
d’assurer le service cellulaire dans la tota-
lité du territoire habité dans le présent 
mandat et de transmettre copie de cette 
résolution aux dirigeants des entreprises 
de télécommunication, notamment BCE 
(Bell) et Vidéotron.

Résolution concernant la facturation aux 
Municipalités desservies par les services 
de la Sûreté du Québec

Comme les Municipalités desservies par 
la Sûreté du Québec viennent de rece-
voir leur facture pour l’année 2025, que 
la moyenne des augmentations annon-
cées s’établit à 6,47  %, mais que les 
hausses pour plusieurs Municipalités sont 
beaucoup plus importantes, voire consi-
dérables, que la facture 2025 marque la 
fin de la période transitoire pour mener 
à un partage de 50-50 de la facture pour 
les services de la Sûreté du Québec, entre 
le Gouvernement et les Municipalités, 
une période caractérisée par l’établis-
sement d’un plafond d’augmentation 
à 7 % et d’un plancher à 2 %, que lors 
des négociations de la nouvelle formule 
en 2019, les autorités du ministère de la 
Sécurité publique avaient assuré à ses 
partenaires municipaux que les augmen-
tations seraient d’environ 3 % par année 
une fois la période transitoire terminée 
et que cette formule mettrait le monde 
municipal à l’abri de hausses de la nature 
de celles qui sont annoncées en 2025, que 
le taux d’inflation est maintenant de moins 
de 2 %, que les médias ont récemment 
fait état de la gestion du temps supplé-
mentaire des policiers dans les régions, 
qui occasionne une pression importante 
sur le coût global du service de la Sûreté 
du Québec facturé aux Municipalités, 
que les questions légitimes de plusieurs 
élus concernant l’impact réel du nombre 
de postes de policiers non comblés et 
du recours important au temps supplé-
mentaire alors qu’un service de police 
efficace demande de la stabilité et une 
présence communautaire développée 
de longue haleine et la hausse inconsi-
dérée des coûts de la Sûreté du Québec 
et leur impact sur la facture imposée aux 
Municipalités et que le monde municipal 
n’est pas impliqué dans la détermination 
des conditions de travail des policiers et 
la gestion de la Sûreté du Québec et que 
le montant total facturé aux Municipalités 
pour 2025 s’élève à plus de 444,8 M $, un 
montant considérable qui devrait donner 

aux Municipalités un droit de regard sur la 
gestion de ces services, il est résolu que 
la Municipalité de Compton demande au 
ministre de la Sécurité publique, M. Fran-
çois Bonnardel :

- de mandater une firme externe pour 
analyser la gestion de la Sûreté du Qué-
bec à l’instar de la démarche effectuée 
auprès des sociétés municipales de 
transport et qui a permis d’identifier des 
pistes de solutions pour économiser plu-
sieurs centaines de millions de dollars;

- de conserver un plafond et un plancher 
pour l’augmentation des factures dans la 
formule permanente comme dans la for-
mule transitoire tant que l’analyse n’aura 
pas permis d’identifier des moyens pour 
contrôler la hausse inconsidérée du coût 
des services de la Sûreté du Québec;

- et qu’une copie de la présente réso-
lution soit transmise au ministre de la 
Sécurité publique, M. François Bonnar-
del, à la députée de la circonscription 
de Saint-François de l'Assemblée 
nationale du Québec, Mme Geneviève 
Hébert, à la directrice générale de 
la Sûreté du Québec, Mme Johanne 
Beausoleil et au président de la Fédé-
ration québécoise des municipalités 
(FQM), M. Jacques Demers.

Démission de la trésorière

À la suite de la réception de la lettre de 
démission de madame Marie-Claude 
Fournier à titre de trésorière de la Muni-
cipalité de Compton, reçue le 9 janvier 
2025, il est résolu d'accepter sa démission 
et que sa dernière journée soit le 14 février 
2025. Le conseil municipal remercie 
madame Fournier pour la qualité du tra-
vail qu'elle a accompli durant ses presque 
huit ans de services à la Municipalité et lui 
souhaite le meilleur des succès dans ses 
nouvelles fonctions.

Entérinement de la démission d'un 
journalier-chauffeur permanent Pierre 
Breton au Service des travaux publics 
effective le 15 janvier 2025

Entérinement de la démission d’un jour-
nalier-chauffeur temporaire Nicolas 
Grenier au Service des travaux publics 
pour la saison hivernale 2024-2025 en 
date du 22 novembre 2024

Entérinement de l'embauche de mon-
sieur Marc-Olivier Ruel au poste de 
journalier-chauffeur temporaire au 
Service des travaux publics pour la 
saison hivernale 2024-2025, en date du 
23 décembre 2024.

Dépôt du document intitulé Lettre de 
démission de monsieur Benoît Bouthillette à 
titre d'élu municipal en date du 21 janvier 
2025

Dépôt du document intitulé Rapport 
2023 sur la gestion de l'eau potable. 
Document complet disponible à la 
Municipalité.

Dépôt du document intitulé Règlement 
no 2000-10-3.25 modifiant le règlement 
no 2000-10 concernant les nuisances. 
Document complet disponible à la 
Municipalité.

Adoption du règlement no 2021-181-
2.24 modifiant le règlement no 2021-181 
autorisant des personnes à émettre des 
constats d’infraction. Document com-
plet disponible à la Municipalité.

Adoption du règlement no 2018-157-2.24 
modifiant le règlement no 2018-157 sur 
les modalités de publication des avis 
publics de la Municipalité. Document 
complet disponible à la Municipalité.

Adoption du règlement no 2018-158-7.24 
modifiant le Règlement no 2018-158 sur la 
politique de gestion contractuelle. Docu-
ment complet disponible à la Municipalité.
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PLAISIRS D’HIVER
Samedi 1er février 2025

11 h à 16 h  Jeux gonflables, glissade, petits feux de joie
11 h à 14 h Patin libre sur la grande patinoire
11 h à 16 h Présentation des équipements de sauvetage hors route par le
Service de sécurité incendie
12 h à 13 h 30  BBQ, service de hot-dogs
12 h à 16 h Snowskate - initiation et pratique libre par Skateducation (prêt
d’équipement sur place) 
12 h 30 à 15 h 30 Tours en carriole 
14 h à 15 h  Concours d’habiletés avec gardien de but
15 h à 17 h Hockey libre sur la grande patinoire
15 h  Conte près du feu par la Bibliothèque Estelle-Bureau
17 h à 19 h* Disco patin sur la grande patinoire avec
musique et ambiance lumineuse *Prendre note que l‘éclairage principal sera
éteint, le hockey ne sera pas autorisé.
16 h à 18 h Soupe du Maire et breuvages chauds
19 h Fin des activités
Au Récré-O-Parc. Cantine sur place au profit du Comité des loisirs.
Contribution volontaire. Apportez de l'argent comptant, 
Au menu : Hot-dogs, soupe, galettes et breuvages chauds.

AU RÉCRÉ-O-PARC

BESOIN DE PLUS D'INFOS SUR LE BAC ? CONSULTEZ BACIMPACT.CA



 819 565-3667, poste 86212 

 Genevieve.Hebert.SAFR@assnat.qc.ca

 12, rue Adams 

Coaticook (Québec)  J1A 1K3

Geneviève 

HÉBERT
DÉPUTÉE DE SAINT-FRANÇOIS

(BROMPTON, FLEURIMONT, LENNOXVILLE - MRC DE COATICOOK)

Ouvert 
du lundi au jeudi 

Pourquoi les écocentres sont-ils 
fermés en hiver ?
La MRC de Coaticook a décidé de fermer 
les écocentres de Waterville et de Coa-
ticook durant la période hivernale, car ils 
ont constaté de nombreuses probléma-
tiques reliées au temps froid :

- les matières gèlent dans les conteneurs 
et il est impossible de les vider complè-
tement ce qui occasionne des frais de 
grattage;

- les portes des conteneurs maritimes 
gèlent et elles sont parfois impossibles à 
ouvrir;

- la nécessité de déneiger et de déglacer 
les accès, et les rampes (pentes impor-
tantes) = frais supplémentaires;

- les enjeux de sécurité si l’entretien n’est 
pas bien fait;

- certains produits dangereux gèlent, ce 
qui abîme les contenants et engendre 
des fuites;

- les conditions de travail plus difficiles 
pour les employés;

- la réduction importante de l’acha-
landage durant l’hiver;

- etc.

Bref, ouvrir les écocentres durant l’hiver 
entraîne des coûts importants pour peu 
de matières récupérées et suscite beau-
coup d’enjeux.

Que faire durant la période de fermeture 
des écocentres

Les écocentres sont fermés pour l’hiver et 
ouvriront à la mi-avril. Les gens peuvent 
conserver leurs matières d’ici là. S’ils 
ne veulent pas attendre, voici quelques 
options :

- Régie des déchets de Coaticook : pour 
tous les produits dangereux, les branches 
et les déchets.

- Big et Matrec  : pour les résidus de 
construction et les déchets.

- Léon Jacques et Récupération Berge-
ron pour les métaux et les pneus.

- Ressourcerie  : pour les électroniques, 
les meubles, les électroménagers, etc.

Photo : MRC de Coaticook
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L'ÉCHO 

municipal
Depuis le 1er janvier, les Municipalités 
de Compton et de Waterville se par-
tagent la direction de leur Service de 
sécurité incendie respectif. L’une des 
principales raisons de ce changement 
est due au fait que les exigences et 
les responsabilités reliées à ce poste 
n’ont cessé d’évoluer et d’augmen-
ter au fil des années. En effet, que ce 
soit en vertu du Schéma de couverture 
de risques en sécurité incendie, à la 
hausse et la diversification des appels 
d’urgence, à la hausse des différentes 
demandes logées aux Services de 
sécurité incendie, les exigences de 
la CNESST, la gestion des ressources 
humaines, etc., il va de soi qu’il 
requiert beaucoup plus de temps pour 
assurer une saine gestion de ce type 
de service, et c’est pourquoi les deux 
Municipalités ont décidé de mettre ce 
poste en commun. Cela constituera 
donc une bonification et une optimi-
sation des services déjà offerts à la 
population.

Rappelons qu’historiquement, les 
deux services de sécurité incendie tra-
vaillent ensemble sur de nombreuses 
interventions annuellement. La réor-
ganisation du poste est en quelque 
sorte une suite logique des choses, 
puisqu’elle permettra de continuer 
dans cette lignée et d’assurer une 
coordination efficiente des activités 
des deux brigades. 

Le Département de prévention 
incendie de la MRC de Coaticook 
en collaboration avec les Services 
incendie de la région désire pour-
suivre l’implantation du programme 
pour les personnes qui nécessitent 
une aide particulière pour l’évacua-
tion en cas d’incendie. Ce programme 
s’adresse aux personnes ayant une 
déficience particulière (intellectuelle, 
malentendant, non-voyant, personne 
handicapée et les personnes âgées 
ayant des problèmes de motricité ou 
autre) et qui résident dans les munici-
palités de la MRC de Coaticook.

Ces personnes sont invitées à remplir 
le formulaire via le lien : https://www.
mrcdecoaticook.qc.ca/services/secu-
rite-publique.php#aide-particuliere/, 
et le renvoyer à la MRC de Coaticook 
aux coordonnées qui se trouvent dans 
le formulaire. 

Les comptes de 
taxes municipales
Veuillez prendre note que l’équipe de la 
Municipalité de Compton finalise actuelle-
ment la taxation 2025 et que les comptes 
de taxes municipales seront postés vers la 
fin janvier-début février.

Rendez-vous à la 
Ressourcerie des 
Frontières
Les rendez-vous sont à nouveau obliga-
toires à la Ressourcerie des Frontières

La quantité d’encombrants reçus a doublé 
pendant le retrait des rendez-vous. Cette 
augmentation drastique a mis beaucoup 
de pression sur les équipes à la réception 
et au tri des matières. Afin de maintenir le 
service de dépôt la semaine, la Ressour-
cerie des Frontières de Coaticook a pris la 
décision de rendre obligatoires les ren-
dez-vous pour le dépôt de marchandise 
dès le 20 janvier.

Nous comprenons que cette décision 
complique pour vous le dépôt de vos 
encombrants. Sachez cependant que 
prendre un rendez-vous contribue à l’ac-
complissement de notre mission : réduire 
la quantité de matière envoyée à l’enfouis-
sement. À court terme, ce changement 
permettra au dépôt de rouvrir le samedi.

Un grand merci pour votre compréhen-
sion et à bientôt !

Prenez rendez-vous sur notre site Web : 
https://www.ressourceriedesfrontieres.
com/services/depot.php

Familles 
d’accueil 
recherchées 
Pour enfants et adultes
Le CIUSSS de l’Estrie – CHUS vous 
invite à échanger avec ses profession-
nels sur le projet de famille d’accueil ! 
Ce sera l’occasion de poser vos ques-
tions et de franchir le premier pas 
pour réaliser votre rêve.

Quand ? Une fois par mois, en après-
midi ou en soirée (voir les dates dans 
l’événement sur le site Web)

Où ? En ligne, dans le confort de votre 
domicile.

Détails et inscription :
santeestrie.qc.ca/famille-accueil

Une uniformisation des différentes 
sphères d’activités des Services sera 
évaluée, comme les procédures en 
place, les protocoles de déploiement 
avec le centre d’appels 911, les rem-
placements et achats d’équipements, 
les directives de service, les rapports 
d’intervention, les entraînements, etc. 
Un Capitaine par caserne est d’ail-
leurs toujours nommé afin d’assister 
la direction dans la prise de décision 
et aider à faire avec les différents dos-
siers, comme c’est le cas depuis de 
nombreuses années.

En conclusion, il n’y aura pas de dimi-
nution du niveau de service pour la 
municipalité de Compton, au contraire, 
la ressource en place sera encore plus 
présente sur le territoire et s’assurera 
que les nombreuses exigences, notam-
ment celles provenant du Schéma 
de couverture de risques soient res-
pectées pour assurer la sécurité des 
plus de 6 300 citoyens des trois 
municipalités.

Le tout est fait sur une base volontaire 
des citoyens et n’a d’autre but que d’in-
former les pompiers de leur situation. 
Advenant un appel pour un incendie, 
le répartiteur de la centrale d’urgence 
911 informera les pompiers de la pré-
sence d’une personne nécessitant de 
l’aide particulière et de sa localisation 
probable dans la maison ou le loge-
ment via une base de données qui sera 
alimentée à l’aide du formulaire. Le but 
étant d’optimiser les interventions et 
d’évacuer ces personnes rapidement, 
en cas d’urgence. 

Les citoyens ayant déjà envoyé le for-
mulaire par le passé et pour lequel 
les informations demeurent inchan-
gées n’ont pas besoin de l’envoyer à 
nouveau.

Note : les informations sont traitées de 
façon confidentielle. 

– ÉMILE RIVARD, TECHNICIEN EN PRÉ-
VENTION DES INCENDIES

Le saviez-vous ?

Personnes nécessitant de l’aide 
particulière à l’évacuation

L’ÉCHO DU MAIRE

À toute la population de Compton, je sou-
haite offrir mes meilleurs vœux de santé et 
de prospérité pour 2025. 

Le Conseil a repris le travail sur les divers 
comités et l’année 2025 s’annonce encore 
très chargée. Le ministère des Transports 
nous a annoncé en décembre le report 
des travaux qui devaient être effectués à 
l’été 2025 sur la route 147 en direction de 
Coaticook. 

La démarche d’accompagnement du 
Conseil municipal par la Fédération qué-
bécoise des Municipalités pour la révision 
du plan d’urbanisme est déjà en cours.

Cette année encore, les Journées de la 
Persévérance scolaire se dérouleront du 
10 au 14 février. Nous nous faisons toujours 
un devoir de renforcer le message quant 

à l’importance 
de la persévé-
rance scolaire 
pour assurer un 
avenir de qua-
lité à tous les 
jeunes de notre 
communauté.

Pour terminer, surveillez l’infolettre de 
la Municipalité, car plusieurs activités 
s’en viennent, en particulier les Plaisirs 
d’hiver prévus le 1er février prochain au 
Récré-O-Parc.

Bon hiver à tous et à toutes.

-  JEAN-PIERRE CHARUEST 
MAIRE DE COMPTON

Jonathan Gardeau, Coordonnateur en sécurité incendie
Photo : gracieuseté – Le Progrès de Coaticook – Vincent Cliche
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Message d’un conducteur  
de chasse-neige

Comment positionner vos bacs  
en hiver ? 

J’AIMERAIS QUE CHAQUE USAGER DE 
LA ROUTE PRENNE QUELQUES MINUTES 
POUR LIRE CECI, PEUT-ÊTRE APPREN-
DREZ-VOUS QUELQUE CHOSE ET AINSI 
SAUVEREZ-VOUS BIEN DES FRUSTRA-
TIONS, ACCIDENTS ET MÊME, DES VIES.

• Un chasse-neige peut mesurer jusqu’à 
16 pieds de large avec son aile déployée, 
c’est la largeur de 3 voitures.

• Il peut peser jusqu’à 34 000 kg (75 000 lb), 
le poids de 30 voitures.

• La visibilité du conducteur est grande-
ment réduite à cause des équipements.

• La vitesse d’épandage optimale est de 
40 km/h.

• La vitesse maximale de déblayage est de 
50 km/h.

• Nous devons ralentir de beaucoup notre 
vitesse pour bien effectuer notre travail, 
entre autres, à l’approche des glissières de 
sécurité (garde-fous), bordures de béton, 
trottoirs et tout autre obstacle.

• La gratte avant doit dépasser la ligne 
jaune médiane lors du déneigement 
et l’épandage doit se faire sur la ligne 
médiane pour de meilleurs résultats.

• Aux intersections, nous devons faire 
plusieurs manœuvres de reculons pour 
bien faire notre travail, rappelez-vous que 
notre visibilité est très mauvaise, surtout 
du côté droit.

• Nos virages à droite sont extrêmement 
larges.

Donc en résumé, nous sommes gros, nous 
sommes lents, nous ne sommes pas très 
manœuvrables, nous empiétons sur l’autre 
voie et nous ne voyons pas très bien. 
Alors, aidez-nous à vous aider.

Ce que vous pouvez faire, ou devriez 
faire.

• Gardez une distance sécuritaire à l’ar-
rière. Ceci évitera que vous soyez aveuglé 
par les rafales de neige et ça nous permet 
de mieux vous voir.

Voici quelques consignes simples à respecter pour faciliter les opérations de collecte  
et de déneigement.

  Il est important de ne jamais placer votre bac directement dans la rue.

  Positionnez votre bac dans votre entrée de cour.

  Orientez les roues vers votre résidence.

  Assurez-vous que le couvercle de votre bac soit bien fermé.

  Laissez un espace de 45 cm ou 1,2 pieds entre chaque bac.• Soyez visible. Gardez vos phares allu-
més, ne pas seulement vous fiez sur vos 
lumières de jour.

• Quand vous croisez un chasse-neige à 
sens inverse, collez votre droite et ralen-
tissez. Nous empiétons sur votre voie et 
nous y resterons.

• Si vous nous dépassez, faites-le prudem-
ment, mais sans vous attarder à côté de 
nous.

• NE JAMAIS, JAMAIS, JAMAIS passer sur 
notre droite. JAMAIS !

• Aux intersections, laissez-nous de l’es-
pace pour manœuvrer. Si nous sommes 
immobiles, prenez le temps de juger 
si votre passage est sécuritaire, si nous 
sommes en mouvement, immobilisez-
vous et faites certain d’être visible.

• Ne dépassez pas dans les courbes ou les 
pentes, ou si vous ne voyez pas bien. Une 
rafale de neige peut se produire à tout 
moment et vous faire perdre la route.

• Rappelez-vous que nous ne voyons pas 
très bien et nous sommes constamment 
aveuglés par la neige et l’eau qui remonte 
sur nos vitres.

Nous sommes sur la route lors des pires 
conditions avec le plus gros des véhicules 
possibles, qui n’est pas très rapide et qui 
offre une très mauvaise visibilité, avec 
lequel nous effectuons une course à obs-
tacles sans fin.

Nous travaillons souvent de longues 
heures et le faisons pour vous.

Aidez-nous à vous aider. Ne soyez pas un 
obstacle de plus.

La Municipalité  
vous répond !

Vous avez une question d’intérêt public  
à poser à votre Municipalité ?

Faites-nous-la parvenir à redaction@echodecompton.ca.

Photo : Municipalité de Compton



Réné Mégré
1931 – 2025 

LE 4 JANVIER 2025, MONSIEUR RENÉ MÉGRÉ NOUS 
QUITTAIT À L’ÂGE VÉNÉRABLE DE 93 ANS. 
Homme toujours présent partout à Compton, impliqué dans la création 
du Manoir de chez nous, il a été un membre-fondateur et un bénévole 
extrêmement présent au Club Lions de Compton pendant plus de 40 ans. 
Membre du conseil de surveillance de la Caisse populaire de Compton en 
1980, il a aussi été membre exécutif au CA du HLM. Du côté municipal, il s’est 
impliqué dans le Comité des loisirs, puis comme conseiller. De 1969 à 1971,  
il a même porté le chapeau du maire de Compton-Village. À l’époque,  
cette fonction était bénévole et non rémunérée.

Cet homme généreux a toujours été impliqué de mille et une façons au 
village. C’était un grand homme dans tous les sens du terme !

Votre sourire contagieux et votre bonne humeur nous manqueront 
profondément, Monsieur Mégré !

– DANIELLE GOYETTE

Triste départ d'un homme très cher.
Merci d’avoir été parmi nous si 
longtemps Monsieur Mégré !
PHOTOS : COLLECTION PERSONNELLE ET DANIELLE GOYETTE

Aujourd'hui, le 4 janvier, est un triste jour ! Papa est allé rejoindre les 
siens là-haut. Mais surtout, sa "Janet" qu'il aimait tant et qu’il souhaitait 
aller rejoindre depuis qu'elle est partie.

Mon Daddy, tu as été le meilleur papa, tu as été le mien. Un papa bien fier de ses 
trois enfants. Tu nous as légué de belles valeurs. Et de l'amour, tu en as semé tout 
autour de toi. 

Merci d'avoir été l'homme que tu as été sur cette terre. Maintenant, veille sur nous ! 
Repose en paix ! Je t'aime de ton mon cœur !

Ta fille  Joanne

Un citoyen bien apprécié !

C’est avec tristesse que j’ai appris le décès récent de monsieur 
René Mégré, citoyen bien connu de notre communauté. J’aimerais souligner le 
profond engagement de monsieur Mégré envers sa communauté. Au cours de 
sa vie à Compton, il a agi comme conseiller municipal et comme maire du vil-
lage. Je n’ai pas eu le privilège d’assister à ses réalisations, mais il savait encore 
en parler avec fierté lors de nos brèves rencontres au parc Lions. Au nom des 
citoyens et des citoyennes de Compton, merci beaucoup, monsieur Mégré, 
pour votre dévouement et votre grande humanité.

J’offre mes plus sincères condoléances à toute sa famille  
et à ses proches.

Jean-Pierre Charuest, maire de Compton

Mes adieux à toi, René !

Je te remercie, René, d’avoir été dans ma vie, même si, malheureu-
sement, ce passage a été de courte durée. J’ai aimé ta douceur, ta joie de vivre 
et partager avec toi la musique, la danse, les repas au restaurant, en fait, tous les 
moments passés avec toi. Maintenant, ces moments, je les vis dans mon cœur.  
Il me manque le son de ta voix et ton sourire !

De tout mon cœur, repose en paix,

Ton Amie Claudette

René et Janet à leur mariage en 1955

René et ses enfants : Joanne, Carmen et Bob

La première pelletée de terre au Manoir de chez nous en 1986

René et ses petits-enfants : Vicky, Catherine, Ann-Marie,  
Isabelle, Philippe, René, Michael8

L'ÉCHO 

citoyen



Cher M. René Mégré !

René Mégré, homme vrai et authentique ! René était d’abord un 
homme à cœur ouvert. J’ai eu l’honneur de côtoyer René pendant huit ans 
comme résident au Manoir de chez nous.

Ce qui était frappant chez lui, c’est sa grande facilité d’entrer en relation avec 
toutes les personnes qu’il rencontrait. Souriant, c’était un communicateur hors 
pair. Fervent croyant, il aimait partager sa foi par la parole, la lecture et surtout 
par son engagement dans son milieu.

Tu étais mon ami, toi l’éternel optimiste. Je suis heureux de t’avoir rencontré  
sur le chemin de la vie. 

Yvan Fournier, prêtre

Sa bonne humeur va nous manquer ! René faisait partie du groupe 
qui nous appuyait et nous encourageait à la rénovation du Manoir 
de chez nous.

Un jour, Jean lui avait fait visiter personnellement toutes les chambres et pour 
l’agacer il lui avait montré une certaine chambre en lui disant un peu à la blague 
que celle-là lui était dédiée.

Après le décès de son épouse Janet, Jean lui avait demandé comment il voyait 
son avenir et René avait répondu : « Tu m’as aménagé une chambre juste pour 
moi et c’est donc là que je m’en vais ! »

René Mégré a été à la fois un voisin, un ami et un conseiller pour nous.  
Son départ nous rend tristes et sa bonne humeur va grandement nous 
manquer. »

Nos sympathies à sa famille,

Georgette et Jean Rouillard

M. Mégré,

Quel homme ! Nous nous sommes connus au Manoir de chez nous. 
Affection spontanée l’un envers l’autre. Un homme facile à aimer, d’une gentil-
lesse sans borne et d’une immense piété. 

La musique était essentielle dans sa vie et tous les vendredis après-midi, j’aimais 
le regarder danser avec sa belle Claudette.

Homme chaleureux et invitant, il souhaitait être entouré de gens prévenants 
tout comme lui. Vous me manquez déjà ! Pour moi, vous faites partie des 
GRANDS HUMAINS.

Joëlle Côté, privilégiée d’avoir été aimée par René Mégré
Animatrice au Manoir de chez nous

Un pilier du club Lions de Compton est parti se reposer.

Lions René était un des membres fondateurs du Club Lions de 
Compton en 1980. Depuis, il n’a jamais cessé de travailler pour améliorer 
la qualité de vie de tous les Comptonois et les Comptonoises. Il aimait 
les débats d’idées, même les idées les plus farfelues étaient prises en 
considération pour aboutir à un projet mobilisateur de tous les membres 
Lions. Le parc Lions, l’abribus, le souper annuel de fondu et le parc-école sont 
des projets, entre autres, auxquels Lions René a participé activement.

Je garderai le souvenir d’un bénévole dans l’Âme. Toujours disponible dans les 
activités du Club qui font de Compton une municipalité si vivante et où il fait 
bon vivre.

Merci Lions René du bénévolat accompli dans notre communauté ! À sa famille, 
je transmets mes sincères condoléances et vous pouvez garder le souvenir qu’il 
était un vrai de vrai Bénévole.

Lions Bertrand Gagnon
Président du Club Lions de Compton
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QUELLE BELLE NEIGE NOUS AVONS EUE 
EN JANVIER ! EN ESPÉRANT QUE CELA SE 
POURSUIVE, TOUTE CETTE POUDRERIE 
FÉERIQUE POURRA SE TRANSFORMER 
EN CHÂTEAU FORT, EN TUNNEL OU EN 
FAMEUX BONHOMME DE NEIGE. PASSE-
TEMPS OU CHEF-D’ŒUVRE ARTISTIQUE, 
LES BONSHOMMES DE NEIGE ÉGAIENT 
NOS COURS D’ANNÉE EN ANNÉE, MAIS 
D’OÙ VIENNENT CES BLANCS PERSON-
NAGES ? ALLANT DIRECTEMENT À LA 
SOURCE, VOICI UNE ENTREVUE AVEC 
BENJAMIN, UN BONHOMME DE NEIGE 
NATIF DE COMPTON.

Parlez-nous de votre parcours

Comme tout bonhomme de neige qui se 
respecte, mon existence a débuté dans un 
simple nuage. Il suffit d’un peu de pous-
sière, de vapeur d’eau et d’une température 
sous le 0°C pour que des cristaux s’y for-
ment. Lorsque les cristaux deviennent trop 
lourds, ils tombent du ciel et s’accrochent 
les uns aux autres pour devenir des flocons 
de neige. Quel beau voyage ce fut ! Ren-
due au sol, si la température n’est pas 
trop froide, la neige devient collante, et 
plusieurs s’amusent à former différentes 
choses, comme des boules de neige. Après 
quelques roulements dans la neige, un peu 
de persévérance et de créativité, il ne suffit 
alors que de deux ou trois boules empilées 
les unes par-dessus les autres. Mon créa-
teur a été bien inspiré lorsqu’il m’a construit, 
j’ai eu droit à un chapeau, une écharpe, des 
bras en brindilles de noisetier, des yeux 
et une bouche en cailloux, puis une belle 
carotte pour mon nez ! Je suis comblé !

D’où vient cette tradition du bonhomme 
de neige ?

On fait mention de mes ancêtres dans des 
écrits datant du Moyen-Âge, alors les gens 
construisent des bonshommes de neige 
depuis des siècles ! Il faut dire qu’à l’époque, 
les gens craignaient l’hiver. Ils n’avaient 
pas de chauffage ni d’électricité comme 
aujourd’hui, alors le froid et la noirceur 
sur une longue période étaient très durs 
pour eux. Ainsi, construire un bonhomme 
de neige se voyait comme un moment 
de plaisir et devenait un symbole d’es-
poir pour l’arrivée du printemps. Parfois, il 
représentait plutôt la dureté de l’hiver. Dans 
un recueil de comptines allemandes datant 
de 1770, mes ancêtres sont représentés 
comme des figures menaçantes, quelle 
tristesse ! Heureusement, à partir du XIXe 
siècle, les vacances et les plaisirs d’hiver 
prennent de l’ampleur. Les bonshommes 
de neige deviennent alors un signe de joie 
durant la période des Fêtes, apportant sou-
rires et divertissements aux enfants. Quel 
beau rôle !

QUEL PLAISIR DE RECEVOIR UN MEMBRE 
DE TA FAMILLE CHEZ TOI ! QUE CE SOIT 
TON ONCLE, TA TANTE, TES COUSINS OU 
TES GRANDS-PARENTS, TU LES REÇOIS 
PROBABLEMENT AVEC UNE BISE OU 
UN CÂLIN. PARFOIS, UNE BONNE TAPE 
DANS LE DOS OU UNE POIGNÉE DE MAIN 
DÉMONTRE AUSSI UN LIEN DE RESPECT 
OU D’AMITIÉ ENTRE DEUX PERSONNES. 
CES GESTES SE VOIENT SURTOUT 
AU CANADA, AUX ÉTATS-UNIS ET EN 
FRANCE, MAIS EST-CE PAREIL PARTOUT ? 
VOYONS VOIR !

En Nouvelle-Zélande, le peuple indigène, 
appelé les Maoris, s’embrasse en se col-
lant nez contre nez et front contre front. 
Ce geste se nomme le « hongi ». Plus il 
dure longtemps, plus cela démontre un 
profond lien et de respect entre les deux 
personnes. Il se pratique indifféremment 
entre hommes et femmes.

Dans plusieurs pays d’Asie, comme l’Inde, 
le Cambodge, la Thaïlande et l’Indonésie, 
les personnes préfèrent éviter les contacts 
physiques. Ils se démontrent du respect en 
joignant les mains et en inclinant la tête.

Dans les pays arabes, les hommes se font 
une sorte de bise, mais joue contre joue. Ce 
geste est interdit entre un homme et une 
femme. Par contre, à Oman et en Arabie 
saoudite, les hommes se saluent plutôt nez 
contre nez.

Aux Philippines, il existe un geste de res-
pect envers les anciens pour recevoir leur 
bénédiction. Il s’agit du « pagmamano ». 
Le plus jeune prend la main de l’aîné et 
la presse contre son front. Il faut deman-
der la permission avant de poser ce geste 
significatif.

Chez les moines bouddhistes, au Tibet, 
on se tire la langue ! Après avoir connu 
la cruauté d’un roi au IXe siècle qui avait 
la langue noire, ce geste permet de 
démontrer que la personne n’est pas la 
réincarnation de ce roi-tyran, Lang Darma. 

En Malaisie, les personnes se saluent en 
touchant les doigts de leur interlocuteur, 
puis en plaçant leur paume sur leur poi-
trine. Ce geste exprime un salue venant du 
cœur. Quelle poésie !

Ne trouves-tu pas fascinant comme 
chaque pays a ses propres coutumes et 
façons de faire ? Même ici, au Québec, 
chaque personne développe ses habitudes 
pour saluer une autre personne. Certaines 
ne sont pas à l’aise de faire un câlin ou une 
bise, mais préfèrent la poignée de main. Et 
toi, que préfères-tu ? L’important demeure 
de respecter l’autre dans ses choix et de 
bien communiquer tes propres préfé-
rences pour un accueil plus appréciable !

Êtes-vous semblables dans les différents 
pays ?

Chaque pays a su personnifier ses bons-
hommes de neige. En France, ils nous 
confectionnent plutôt avec deux boules, 
alors que l’Allemagne en utilise trois. Au 
Japon, le chapeau est remplacé par un 
seau. Là-bas, mes cousins se nomment 
« Yuki Daruma » et sont fortement reliés à la 
religion bouddhiste. En Lituanie, mon nom 
se traduit par « bonhomme sans cervelle », 
je dois dire que c’est un peu blessant ! En 
Russie, il y a deux termes pour me dési-
gner : « snegovik » et « snejnaïa baba », selon 
qu’il s’agit d’un bonhomme ou d’une bonne 
femme de neige. 

Qu’est-ce qui vous plaît dans votre rôle ?

Sans aucun doute les sourires et les rires 
des gens qui me voient ! Je dirais aussi 
le fait d’être associé à la fête de Noël et 
aux joies de l’hiver, je suis né à la bonne 
époque ! Il y a des représentations de moi 
partout : sur des boules de Noël, des cartes 
de vœux, des bibelots, dans les chansons… 
J’ai même vu des cousins construits en 
rondins de bois. Je crois que de sentir toute 
la créativité et l’amusement des enfants 
et des adultes qui prennent le temps de 
construire un bonhomme de neige, ça me 
rend tout simplement heureux !

COMPTON AU BOULOT : BONHOMME DE NEIGE

Une vie de neige et d’écharpe
PAR JORDANE MASSON

Les bises à travers le monde
PAR JORDANE MASSON

L’ÉCHO DES PETITS

392, rue Saint-Jacques Sud, Coaticook (QC) J1A 2N9
Tél. 819 849-7913

info@chezchanel.com www.chezchanel.com 

• Animaux de compagnie
• Nourriture
• Produits
• Accessoires
• Service de toilettage et pension
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Une Comptonoise 
finissante en génie 
du bâtiment
PAR DANIELLE GOYETTE 
PHOTO : ÉRIC GARANT

LE 16 NOVEMBRE DERNIER, À LA SALLE 
MAURICE O’BREADY, SE TENAIT LA 
CÉRÉMONIE DES REMISES DE JONCS 
AUX FINISSANTES ET FINISSANTS 
EN INGÉNIERIE DE L’UNIVERSITÉ DE 
SHERBROOKE. 

La cérémonie avait cette année une 
saveur toute comptonoise alors  qu’Alicia 
Jalbert-Tyroler recevait, des mains de 
l’ingénieur Gaétan Couture, son sym-
bolique jonc lié à sa future profession 
d’ingénieure. Le jonc, que l’ingénieur·e 
porte traditionnellement à l’auriculaire 
de la main qui travaille, est le signe de la 
prise de l’engagement envers les valeurs 
de la profession qui sont, notamment, le 
respect de l’autre, l’humilité, la justice, la 
solidarité et la ténacité. 

C’est à titre d’animateur de la cérémonie 
et de « gardien » des valeurs de la profes-
sion que Gaétan lui a remis son jonc. Avec 
d’autres ingénieurs d’expérience appelés 
les « gardiens », Gaétan participe à la céré-
monie depuis plus de 30 ans et agit en 
tant que maître de cérémonie (gardien-
chef) depuis 20 ans. C’est une façon pour 
lui de valoriser la profession d’ingénieur 
et de contribuer à donner confiance et à 
encourager les étudiants et étudiantes.

Un marteau symbolique… de Compton

Sur la scène, lors de la cérémonie, trô-
nait un marteau bien spécial qui a été 
fabriqué par notre forgeron artisanal 
de Compton, Romain Frances. Ce mar-
teau, une œuvre unique, est un symbole 
important de la cérémonie de remise 
des joncs. Sa tête est en acier Damas, 
c’est-à-dire d’un composé de plusieurs 
nuances d’acier et son manche en bois 
est lamellé. Une enclume et une chaîne 
sont aussi des éléments importants de 
la cérémonie. La chaîne, liée à l’enclume, 
est tenue par les postulants pendant la 

cérémonie, symbole du lien qui unit tous 
les ingénieurs tandis que l’enclume reliée 
à la chaîne représente avec le marteau, 
les outils essentiels qui servent à marteler 
le fer. Le fer représente ici les matériaux 
souvent utilisés par les ingénieurs dans le 
cadre de leur travail. 

Alicia a de quoi être fière

À 24 ans, Alicia vient ainsi de terminer 
son BAC-Coop en Génie du bâtiment, 
des études de quatre ans et demi qui 
comprennent des stages. Au cours de ses 
stages, elle a travaillé à de multiples pro-
jets dont elle est très fière. L’un d’entre 
eux, en lien avec le projet Résilience 
Montréal, était une proposition d’aména-
gement d’un centre d’hébergement pour 
personnes autochtones sans domicile 
fixe, en réhabilitant un bâtiment d'une 
artère patrimoniale à Montréal pour le 
rendre énergiquement efficace. 

La Comptonoise en profite pour encou-
rager tous les jeunes à persévérer dans 
leurs études. D’ailleurs, elle nous faisait 
remarquer que d’autres Comptonois sont 
également en génie à l’université actuel-
lement ! Il y a de la relève qui s’amène 
chez les ingénieur·e·s, et ce, au grand 
plaisir de Gaétan, aussi !

Dépanneur  
Le Relais du DomaineLe Relais du Domaine

819 835-9448  
6950, rte Louis-S.-St-Laurent, Compton

L'hiver est mainte-
nant bien installé, et 
février frappe déjà à 
nos portes ! Brrr ! En 
général, c'est notre 
mois aux tempéra-
tures les plus basses ! 
Heureusement, ma 
bibliothèque préfé-
rée est là pour me 
réchauffer de sa belle 
ambiance !

J'ai profité de son 
confortable salon 
rouge pour « éplu-
c h e r   »  p l u s i e u r s 
magazines  : L'Actualité, 
Les Débrouillards, Oiseaux, 
Ricardo, Mieux-être, Chasse et 
pêche, Les Explorateurs, Elle, Qué-
bec Science, Fleurs plantes jardins, etc. 

Il y en a pour tous les âges et pour tous 
les goûts !

Et voilà que la revue Le Verbe m'a plon-
gée dans la vie de personnes qui font du 
bien et du beau, dont l'implication sociale 
change le monde sans nécessairement 
faire la une des journaux. 

De ces personnes authentiques qui 
parlent peu et donnent beaucoup d'elles-
mêmes comme David Goudreault, 
ex-toxicomane-alcoolique devenu travail-
leur social, comme Corneille, rescapé du 
génocide rwandais et tant d'autres moins 
connus, mais dont le parcours de vie est 
fascinant.

Tant de personnes totalement « impar-
faites » et parfaitement « ordinaires » qui 
consacrent leur vie à laisser une empreinte 
d'une humanité extraordinaire sans courir 
après le prestige médiatique ou social.

Oui, j'ai vraiment aimé Le Verbe et ses 
journalistes dynamiques, allumés, parce 
que cette revue gratuite, donc facilement 
accessible, ose sortir des sentiers battus, 
aller à la rencontre de la différence et de la 
diversité, ouvrir de nouvelles perspectives 
qui allument et attisent en nous une petite 
flamme. 

C'est une revue qui « élève l'âme et la pen-
sée », comme disent les philosophes...

Je reviendrai me « réfugier » dans ce petit 
salon rouge, douillet comme un cocon où 
on ne voit pas le temps passer ! Si bien que 
j'ai fini par emprunter de quoi souligner 
le 14 février... tout juste avant la fermeture 
de la bibliothèque ! Oups ! Facile d'oublier 
la froidure de l'hiver à la bibliothèque, 
mais certainement pas la Saint-Valentin ! 
Surtout après avoir découvert tant de per-
sonnes au si grand cœur !

CHRONIQUE D’UN LIVRE À L’AUTRE

Pour votre bibliothèque municipale, le mois de février rime avec coups de cœur littéraires ! 
Nos locaux se parsèment alors de rose et de rouge pour célébrer la fête de l’amour à 
 travers les livres. Pour l’occasion, nous poursuivons le traditionnel événement « Sac-sur-
prise ». En nous basant sur les lectures préférées de notre personnel bénévole et employé, 
nous cachons une vingtaine de livres en tous genres dans des sacs de Saint-Valentin. 
Le lecteur aura donc la surprise de découvrir un nouvel ouvrage, selon le type qui l’inté-
resse. En effet, chaque sac porte une mention comme « roman historique », « documentaire 
biographique », « roman d’amour », etc. De plus, chaque sac donne droit à une bouchée 
sucrée ! Psst ! En passant, il y en a pour les enfants aussi, donc n’hésitez pas à emprunter 
chacun un sac-surprise pour plus de découvertes littéraires ! L’événement se déroule tout 
le mois de février !

Revue Le Verbe 
PAR JOSIANE LERALU, LECTRICE ASSIDUE DE LA BIBLIOTHÈQUE ESTELLE-BUREAU

Photo : Éric Garant
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Prix Câlin de la joie de vivre contagieuse
Pour sa précieuse assistance en tant que bénévole à la 
bibliothèque Estelle-Bureau de Compton, son énergie 
électrisante et sa gaieté perpétuelle, Alexis Bouchard 
reçoit le Prix Câlin de la joie de vivre contagieuse.

Prix Câlin du don de soi
Pour leur enthousiasme, 
l eu r  cont r ibut ion ,  l eu r 
implication et leur disponi-
bilité auprès des Lionceaux,  
les professeurs Geneviève Hal-
lée, Karyna Bilodeau et Isabelle 
Bingelli reçoivent le Prix Câlin 
du don de soi.

Prix Câlin des Indispensables
Pour leurs présences essentielles, leurs tâches bien accomplies et leur fiabilité, les travailleurs étrangers tem-
poraires et leurs familles, Diego Leonel Franco Milla et sa conjointe Karla Cristina Gonzalez Caballeros et 
leur petite fille Dasha Belen Franco Gonzalez, Jose Alfredo Flores Lopez et sa conjointe Kemelin Natali 
Aldana Ramos De Flores et leurs deux garçons Yahir Alejandro Flores Aldana et Abraham Alfredo Flores 
Aldana, Erick Waldemar Jacinto Lopez et sa conjointe Karla Nallely Gudiel et leur garçon Erick Adrien 
Jacinto Gudiel, ainsi que Oswaldo Elias Barahona Rodas et Abraham Jacinto Escobar de la Ferme Breault 
et Frères reçoivent le Prix Câlin des Indispensables.

Prix Câlin de l'implication sociale
Pour tout son travail accompli à la direction du 
CAB (Centre d’Action bénévole de la MRC de Coa-
ticook) depuis dix ans à contribuer au mieux-être 
des personnes dans le besoin, des familles et des 
aînés, Marjorie Tyroler reçoit le Prix Câlin de l’im-
plication sociale.

Dadam ! Voici les heureux honoré·e·s  
des Prix Câlins 2025 :

Les Prix Câlins 2025

Prix Câlin de la 
bienveillance
Pour leur délicatesse, leur patience, 
leur créativité et tous leurs tendres 
égards envers nos bambins, l’équipe 
du CPE Les Trois Pommes, Debbie, 
Ève-Marie, Michèle, Karine, Suzanne, 
Elsa, Audrey M, Audrey FJ, Jeanne, 
Marie-France, Manon D, Manon S, 
Francine, Kelly, Caroline, Merline et 
Jessye reçoivent le Prix Câlin de la 
bienveillance.
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FROMAGES 
FERMIERS 
BIOLOGIQUES

440, chemin Hatley, Compton QC    819 835-5301  
OUVERT 7 JOURS SUR 7    fromagerielastation.com

DÉGUSTATION | VISITE | GRILLED CHEESE

Prix Câlin du bénévole 
essentiel
Pour sa générosité en temps de bénévolat 
accordé à différentes activités commu-
nautaires dont celles liées à la Société 
d’histoire de Compton et pour toutes 
ces belles photos faites généreusement 
pour le journal L’écho, Clément Vaillan-
court reçoit le Prix Câlin du bénévole 
essentiel.

Prix Câlin du dévouement
Pour tout son travail bénévole à l’église, 
notamment en tant que responsable du 
Comité de liturgie et son rôle dans l’en-
seignement de L’Éveil à la foi aux enfants, 
son altruisme et son amour pour la jeu-
nesse, Louise Dawson reçoit le Prix Câlin 
du dévouement.

Prix Câlin de la vaillance
Parce qu’il a quitté sa retraite pour venir 
diriger de main de maître notre Munici-
palité, pour avoir su gagner le respect des 
organismes collaborateurs tout autant que 
celui de l’équipe municipale ainsi que des 
élu·e·s, pour son engagement au cours 
de 2024 qui ne fut pas une année facile,  
le directeur général André Martel reçoit 
le Prix Câlin de la vaillance.

Prix Câlin du gentil toutou
Pour sa douceur, sa beauté poilue, sa joie 
démonstrative et le plus beau sourire de 
Compton, le gentil samoyède Ollie de 
Dominique Lachance et Adrien Barret 
reçoit le Prix Câlin du gentil toutou.

Prix Câlin de la précieuse 
écoresponsable
Pour tous ses précieux conseils pour pro-
téger notre environnement et toutes ses 
connaissances qu’elle partage avec plaisir 
et humour, la recycologue Monique Clé-
ment reçoit le Prix Câlin de la précieuse 
écoresponsable.
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L’ÉCHO DE LA PAROISSE NOTRE-DAME-DE-L’UNITÉ
WWW.NOTREDAMEDELUNITE.ORG

Billet de tirage 2025 :

La paroisse vous invite à nouveau cette 
année à participer à 40 tirages qui distri-
bueront 6 000 $ en prix. Les 350 billets 
sont actuellement en vente au coût de 
60 $ chacun, et ce, jusqu’au jeudi 13 mars 
2025. Vous pouvez vous procurer des 
billets au bureau de la paroisse ainsi qu’au-
près de bénévoles. Les 4 premiers tirages, 
d’une valeur de 300  $, 100  $, 100  $ et 
100 $, se feront le dimanche 16 mars 2025.

À noter que notre vente de billets ne remplace pas 
notre campagne volontaire annuelle (C.V.A.).

Fossoyeur recherché pour le cimetière 
de Waterville :

Responsable des inhumations, du mois 
d’avril au mois de décembre, le fossoyeur 
s’occupe du creusage ainsi que du rem-
plissage de terre pour les fosses à urnes. Il 
sera accompagné d’un creuseur opérant 
une mini-excavatrice, pour la préparation 
et le remplissage de terre pour les fosses 
à cercueil. Il s’occupera de remettre de 
la semence à pelouse. Salaire de base  : 
Urne = 50 $ / Cercueil = 75 $. Pour plus 
d’informations : 819 835-5474.

Reçus d’impôts

Si vous avez contribué à la C.V.A. en 
2024 ou si vous avez fait un don à la 
paroisse, votre reçu aux fins d’impôt est 
prêt. Voici comment le récupérer  : soit 
lors d’une célébration dominicale, à l’ar-
rière de l’église Saint-Thomas-d’Aquin, 
les dimanches 19 et 26 janvier ou les 
dimanches 2 et 9 février 2025; soit en 
semaine, au bureau du presbytère de 
Compton, pendant les heures d’ouver-
ture. Dès le lundi 10 février 2025, ceux 
restants seront envoyés par la poste.

C.V.A. 2025 :

La campagne de Contribution Volontaire 
Annuelle se poursuit. Votre don est si 
important. Il maintient et favorise le déve-
loppement des services pastoraux tel que 
les sacrements, les catéchèses, les funé-
railles et diverses célébrations. Donnez 
généreusement et dans la mesure de vos 
moyens :

1- Par virement Interac en utilisant le 
courriel parcompton@gmail.com et en 
écrivant CVA2025 comme réponse. 
2- Par chèque ou par chèques pos-
tdatés au montant et aux dates de 
votre choix, faits à l’ordre de la Paroisse 
Notre-Dame-de-l’Unité.
3- En remettant votre contribution en 
argent comptant ou par chèque, direc-
tement au bureau de la paroisse, ou en 
la postant au 6747, route Louis-S.-St- 
Laurent Compton (Québec) J0B 1L0.

Location de salles disponibles au sous-
sol de l’église à Compton
•  Salle communautaire :  

au sous-sol de l’église = 365 $
•  Salle communautaire 1 :  

côté cuisinette = 225 $
•  Salle communautaire 2 :  

côté comptoir familial = 200 $
•  Salle 4 :  

au sous-sol du presbytère = 160 $

Pour questions ou informations sup-
plémentaires, contactez le bureau de la 
paroisse au 819 835-5474.

Alpha Charest

Jean Hébert

Denis Bergeron

Jean Sage

Réal Bourgoin

Roger Roy

Maurice Boire

Lina Fontaine

Armand Paré

René Mégré

Marthe Beaudoin

Rita Giroux

819 849.6688 info@salonfunerairecoaticook.com 
salonfunerairecoaticook.com
284, rue Child, Coaticook 

Les préarrangements funéraires : une option rassurante  
pour vous et vos proches. Prenez rendez-vous avec nos  
professionnels, vous en serez encore mieux informés ! 

NOS SYMPATHIES À LA FAMILLE  
ET AUX PROCHES DE : 

47DEPUIS

ANS

Pour débuter, nous tenons à remercier 
tous ceux qui ont contribué à la Guigno-
lée. Encore une fois, ce fut un succès !  
Et cela, grâce à beaucoup de gens qui ont 
un cœur immense comme les dames du 
Comptoir familial, nos valeureux pompiers 
sous la direction de Jonathan Garceau, il 
faut mentionner que sa dame et sa fille y 
ont participé aussi, les dames qui ont pris 
de leur temps pour venir compter l’argent 
ramassé, nos musiciens Chevaliers et tous 
ceux et celles qui ont mis la main à la pâte. 
Et merci au conseil de la Municipalité et 
à M. Le Maire qui nous autorisent à utili-
ser un camion d’incendie pour le barrage. 
Merci à tous ceux qui ont aussi acheté les 
bougies de la paix, il faut dire qu’elles sont 
belles et sentent super bon !

Je voudrais aussi remercier Les Lions 
de m’avoir invité à un souper de Noël 
extraordinaire.

Je m’adresse à tous et toutes, en vous rap-
pelant que faire du bénévolat ne fait pas 
de mal, mais fait de vous une plus grande 
personne et appréciée. J’adore faire du 
bénévolat afin de contribuer au mieux-
être des gens dans le besoin.

Si des gens ont besoin d’aide, n’hésitez pas 
à me contacter. Les gens qui ont faim ne 
doivent pas souffrir, nous sommes là pour ça.

En terminant, pour l’instant, nous n’avons 
pas d’activités à venir à annoncer.

–  GILLES POMERLEAU, VOTRE GRAND 
CHEVALIER ET VOTRE DÉPUTÉ DE 
DISTRICT - 819 212-1273

L’ÉCHO DES CHEVALIERS

Après une traduction en coréen, 
voici maintenant que ma collection 
jeunesse As-tu Peur ? est traduite en 
SUÉDOIS ! En voici le « look » de deux 
exemplaires. Je suis très émue !

Remarquez que Zombies s’écrit de 
la même façon en Suédois !

–  DANIELLE GOYETTE, 
VOTRE RÉDACTRICE EN CHEF,  
AUSSI AUTEURE À SES HEURES

Quelle belle surprise !
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Un grand merci 
au Club Lions de 

Compton pour son 
soutien financier

Annoncez  
dans L’écho  
de Compton

À propos  
de L’écho

L’écho sur Facebook
L’écho, c’est vous aussi ! N’hésitez pas à 
ajouter votre grain de sel en publiant vos 
photos et nouvelles sur notre page.

facebook.com/comptonecho

L’écho chez vous
L’écho est distribué gratuitement dans 
quelques commerces locaux à Compton  
et Coaticook. Pour savoir où, consultez :
echodecompton.ca/distribution

Lisez L’écho sur Internet
echodecompton.ca

L’écho est un journal lu, apprécié et 
conservé en tant que bottin pour Compton. 
En plus de la publicité publiée chaque mois,  
les annonceurs sont gratuitement inscrits 
au bottin mensuel en dernière page. 
Les annonceurs trouvent dans L’écho un 
moyen privilégié de pénétrer ce marché 
de 3 000 habitants, fiers de leur munici-
palité et de leur journal.

Pour annoncer, contactez le 
responsable publicitaire
Richard Vachon, 819 578-9195 
direction@journauxcommunautaires.ca
Pour contacter la rédaction  
Danielle Goyette
819 501-8866 
redaction@echodecompton.ca

Retrouvez la grille tarifaire  
des publicités sur notre site : 

echodecompton.ca/annoncez

PROCHAINE DATE DE TOMBÉE :

12 février 2025
Directeur général : Richard Vachon 
direction@journauxcommunautaires.ca
Membres du C.A. de l’OBNL :
Présidente : Jessica Garneau
Vice-présidente : Lisette Proulx
Trésorier : Jasmin Desmarais
Secrétaire : Danielle Robinet
Administrateurs : Bernard St-Laurent, 
Brigitte Robert
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Nos annonceurs
Animalerie Chez Chanel 819 849-7913

Catherine Savaria-Lachance,  
chiropraticienne 819 679-4386

CIGN FM, radio communautaire 819 804-0967

Clinique denturologie Larochelle 819 549-2074

Coopérative funéraire Coaticook  819 849-6688

Daniel Parent, arpenteur-géomètre  819 849-4100

Dépanneur Relais du Domaine  819 835-9448

Ferblanterie Edgar Roy 819 849-0532

Fromagerie La Station 819 835-5301

Geneviève Hébert, députée 819 565-3667

Gérard Leblanc, assurances 819  835-9511

Luc Jacques, réparation d'électros  819 849-0250

Marché Forgues (Tradition)  819 835-5492

Marie-Claude Bibeau, députée 819 347-2598

Marie-Soleil Pilette, ostéopathe 819  575-8277

Pavillon des arts et de la culture 819 849-6371

Pharmacie ProxiMed 819 835-9999

Sacré Vice 819 838-1221

Sico, Centre de peinture
Daniel Laroche  819 849-4410

Tommy Veilleux, mini-excavation 819 835-0877

Travaux Légers Enr. 819 835-0884

Verger Le Gros Pierre 819 835-5549

Vivaco groupe coopératif, BMR  819 835-5411

Cette édition de L’écho de Compton est  
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RÉPARATION D’APPAREILS MÉNAGERS 
DE TOUTES MARQUES 

Les médicaments en vente libre : 
amis ou faux amis ?
AH ! LES MÉDICAMENTS EN VENTE 
LIBRE ! VOUS LES CONNAISSEZ BIEN  : 
BENADRYL, TYLENOL, ASPIRINE, ROBI-
TUSSIN, ADVIL RHUME ET SINUS, ETC, 
CES HÉROS DU QUOTIDIEN QUI NOUS 
PROMETTENT DE SAUVER NOS JOUR-
NÉES. UN MAL DE TÊTE ? HOP, DU 
TYLENOL ! UN RHUME OU UNE TOUX ? 
UNE CUILLÉRÉE DE SIROP MAGIQUE ! 
MAIS ATTENTION, CHER LECTEUR, DER-
RIÈRE LEUR APPARENTE INNOCENCE, 
CES PETITS GÉNIES PEUVENT SE 
TRANSFORMER EN SACRÉS FARCEURS 
SI ON N’Y PREND PAS GARDE.

D’abord, rappelons-nous que « vente libre » 
ne veut pas dire « tout permis ». Ce n’est 
pas parce que vous pouvez les acheter 
sans ordonnance que ces médicaments 
sont sans danger. Prendre des médica-
ments directement sur les étagères de 
votre pharmacie préférée peut transfor-
mer votre corps en véritable laboratoire 
chimique. Et soyons honnêtes, votre foie 
n’a pas signé pour ça. 

Prenons un exemple classique : le Tylenol. 
Vous avez mal ? Très bien, mais saviez-vous 
que la dose maximale quotidienne pour 
un adulte est de 4 000 mg, soit environ 
huit comprimés standards de 500 mg ? 
Dépasser cette limite, c’est prendre le 
risque d’un surdosage, qui peut causer 
des dommages irréversibles à votre foie, 

comme par exemple une insuffisance 
hépatique. Et croyez-moi, ce n’est pas le 
genre de surprise que vous voulez offrir 
à vos organes. Alors, respectez scrupu-
leusement les doses indiquées et surtout, 
évitez de prendre du Tylenol à tout bout 
de champ sans l'avis d'un professionnel de 
la santé.

Et que dire des produits naturels ? Ah, 
ces herbes et huiles essentielles aux pro-
messes dignes d’un conte de fées ! La 
camomille pour dormir, le millepertuis 
pour être zen... Mais saviez-vous que le 
millepertuis, par exemple, peut rendre 
certains médicaments inefficaces en dimi-
nuant leur action ? Imaginez votre pilule 
contraceptive en pleine grève ou vos anti-
dépresseurs en mode « pause-café ». Pas 
très drôle, hein ? 

C’est là qu’interviennent les vrais héros 
de cette histoire : votre médecin et votre 
pharmacien. Avant de jouer au docteur 
amateur, consultez-les. Ils connaissent la 
liste complète des interactions possibles 
entre vos médi-
caments et vos 
produits à base 
de plantes. Vous 
éviterez ainsi 
de nombreuses 
complications 
inutiles.

Bref, les médicaments en vente libre, 
c’est comme le chocolat : à consommer 
avec modération et surtout avec l’avis 
d’un expert. 

Et n’oubliez pas  : la pharmacie, c’est 
pratique, mais rien ne vaut une vraie 
discussion avec votre médecin ou votre 
pharmacien pour éviter les mauvaises 
surprises !

Merci pour 
votre grande 
générosité !
Grâce à vos dons si généreux, nous avons 
aidé plusieurs familles à passer un temps 
des Fêtes plus heureux, avec de la nourri-
ture sur leurs tables.

Nous avons recueilli vos dons d’une 
somme totale de 6 140,67 $ qui a été remis 
aux Chevaliers de Colomb de Compton !

Encore une fois, merci pour votre soutien 
et votre fidélité, chers clients !

–  L’ÉQUIPE DU TRADITION MARCHÉ 
FORGUES

Christine Bonsant est Infirmière 
 Clinicienne, membre de l'OIIQ. Elle 
offre des soins à domicile à  Compton. 
Pour plus d'information, visitez sa 
page Facebook Soins infirmiers 
Santé-vous bien ou son site Web  : 
soinssantevousbien.com
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Outils agricoles
Produits de foresterie
Grillages
Accessoires de clôture électrique
Et bien plus !

Certaines conditions s'appliquent, détails en magasin.
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